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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arreté MInLtirIe1.nb  50-106 du 27 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonynte monégasque dénommée: « Société Ge. 
nérale de Gérance Maritime », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Société 
Générale de Gérance Maritime», présentée par M. François, 
Eugène, Séraphin Marquet, docteur en pharmacie, demeurant 
8, rue des Carmes à Monaco-Ville; 

Vu Pacte en brevet reçu par Mo han.Charles Pcy, notaire 
à Monaco, le 23 mai 1950, contenant les statuts de ladite société 
au capital de Un Million (1.000,000) de francs, divisé en Mille 
(1.000) actions de Mille (1.000) francs chacune de valeur nomi-
nale; 

Vu l'article 11 do l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n°71 du 3 janvier 1924, f0216 du 27 février 1936 et Par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
19421 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
safres aux Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 5.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1950; 

Arrétons 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société Gêné. 
rale de Gérance Maritime» est autorisée. 

ART. 1 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte on brevet en date du 23 mai 1950. 

Aie. 3. 
Lesdits Statuts devront 8tre publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n) 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il mars 1942; 

ART. 4„ 
Toute modification aux statuts sus-visés devra étre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le 	nsellier de Gouvernement pour les Fi:lances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution da présent 
Arrété. 

Fait l Monema. ën 11-1:Ate1 çln Çlonvarnentent, le %In8t-ilmot 
juillet mil neuf eitit cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel no 50-107 du 27 juillet 1950 portant 
nomination des Membres de la Commission Ad-
ministrative de l'Office des Téléphones, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2273 du 9 mars 1939 por-

tant création d'un Office des Téléphones; 
Vu I'Arreté Ministériel du 4 février 1948 portant nomination 

des Membres de la Commission Administrative de l'Office des 
Téléphones; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1950; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMR. 

Sont nommés pour trois ans Membres' de la Comtnission 
Administrative de l'Office des Téléphones, instituée par l'ar-
ticle 2 de l'Ordonnance Souveraine sus-visée; 

Président : 
M. Pierre Blanchy, Conseiller do Gouvernement pour les 

Travank Publies. 
Membres : 

MM. Henri. Crevette, Commissaire Générai au Département 
des Finances et de l'Économie Nationale; 

Jean-Marie Notari, Administraient des Domaines; 
Jean Boeuf, Commissaire du Gouvernement près les 
Sociétés à Monopole; 

Pierre Notart, Secrétaire de Légation. 
ART, 2. 

L'Arrêté Ministériel du 4 février 1948, sus-visé, est abrogé, 
ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	• 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 
«an. ornee.......ormoo 

Arrêté Ministériel e 50-108 du 29 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Société d'Ac-
cessoires Mécaniques», en abrégé « S.A.M.E.C.» 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux lins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénoriunéet « Société 
d'Accessoires Mécaniques», en abrégé « S,A.M.E.C. », pré-
sentée Par M. Amédée Dianeheri, employé, demeurant no 9, 
boulevard Prince Rainier à Mena* 	, 

Vu lès actes en brevet reçus par Mo Jeati-.Chàries Reg, notaire 
à Monaco, les 14 mars et 5 juin 1950, contenant le statuts de 
ladite Société au capital de Dem( Millions (2.000.000) de francs, 
divisé en Deux Cents (200) actions do Dix Mille (10,000) francs 
chacune de valeur nominale; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance Souveraine du 6 Juin 1867 
sur là olicé générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1901, le Juin 1909, par les 
Lois n°71 du 1 Janvier 1924, no 216 du 27 février 1986 et par les 
Ordonnances-Lois no 840 du 11 mars 1942 et no 342 du 2$ mars 
1942; 
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Vu •la Loi no 408 du 20 jamiler.1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notanitrient eh ce qui concerne la 
nomination, les ettribUtiona et la responsabilité  des Ceniimis-
saires aux Comptes; '  

Vu l'Ordonnance Souveraine no '3;161 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des 'Sociétés anonymes et en 
commandite; 	' 

Vu l'Ordonnance Souveraine no a..183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1950; 

nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1e46 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonyme et en 
eommandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 ,février 1946 
relative aux titres dés Sociétés par actions; 

Vu hadélibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1950; 

Arrêtons t 

Arrêtons t Antan PRPIWIMR. 

Aintaà PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée « Société 

d'Accessoires Mécaniques», en abrégé: «S.A.M.E.C..», est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont appreuvés les *statuts de ladite Soci6t6 tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet des 14 Mars 1950 et 5 Jilin 1950. 
ART, 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier l924 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942; 

Ma*. 4. 
Toute modification i*:ux sulfata sus-Visé ,s devra être enlIniSO 

à Papprobatien du Ocuvernement. 
ART, 5. 

M. le Conseiller de douvernement pour les Finances tt 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Menace, en 	du Gouvernement, le 29 juillet 
mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCLIY. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les .P.inances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du préent 
eté. 

Fait à Monaco, en n'ôte du' Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mit neuf cent cinquante. 

• I', le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANallY4 
WeeleelmaMeabdomembrier 

Arrêté Ministériel no 50.409 du.  29 juillet - 1 950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme Dionée:Nue dénommée; «Société d'Ex- 
ploitation Ind.ustrielle /  et Commerciale des Cuirs 
et Chaussures». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux lins' d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société, anonyme monégasque dénommée; « So-
ciété d'Exploitation Indilstilelle et Commerciale des Cuire et 
Chaussures» présentée par M. Jean, Henri, Paul, Marie-Robin, 
retraite, Chevalier dé lalègion dl-tanneur, demeurant à Monte- 
Carlo, 16, boulevard d'halle; 	• 

Vu l'acte en brevet rceta par W Louis Ateéglia, notaire à 
Monnet), le 21 avril 1950, contenant les statuts de ladite société 
au capital do Deux Millions (2.000.000) de ricanes divisé en 
Quatre cents (400) actions do Cinq frillie (5.000) francs ehacune 
de valeur nornititile;" 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance die 6juin 1867.aur lit police 
générale; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine dtr5 iners 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juln'1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 févriAr 1936 et par ies 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi n°408 du 2E janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine-du 5 mars 1895, pôtarnment en ce qui concerne la 

Arrêté Ministériel no 504.10 du 29 futile/ le portant 
autoesation Cl approbation des statuts* de la société 
anonyme monégasque dénommée: «Galerie Her-
mitage S.A.», 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'aPprobation. des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Galerie 
Hermitage S.A.» présentée par M. Durl-Tuor de Planta, sans 
profession, demeurant 2, boulevard du Jardin Exotique,' à Mo-
naco; 

Vu l'acte en brevet reçu par me JeatiCharles key, notai« 
à Menace, lé 31 mal 1950, Contenant lès Matins de ladite sOélété 
au capital de Trois Millions (3.00000) de francs, divisé eh ttèls 
cents 000) actions de Dix mille (10.000) francs chacune de va-
leur notnirale; 

Vii Pantela 11 do l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sun la police 
générale; 

Vu l'OMonnance Souveraine du 5 mars 1895,' modifiée par 
les Ordennances des 17 septembre 1907, 10 jnin 1909, par lès 
Lais no 71 du 1 janVieil924, no 216 du.  27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 8 niais :1895, notamment en ce qui côneerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des M'ÉMIS« 
safres auk comptes; 

La société anonyme monégasque dénommée: « Sociàè 
d'Exploitation Industrielle et Commerciale des Cuirs et Chau> 
sures» est autorisée. 

Mt. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 21 Mit 1950. 
ART. 3. 

Lesdits statuts devront 6tre publiés intégralement dans le 
« Journalde Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des fornitlités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 da 
11 mars 1942. 	, 

ART. 4. 

, Toute modification aux Statuts sus-visés devra ètre soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
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`Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés-  anonymes et en• 
commandite.. . 

Vu l'Ordonnanc.O Souveraine no 1183 du 23 février 1946 
relative 'aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibératiendu Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1950; 

Arrilténts à 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «Galerie 
Hermitage e.,.1.» est autorisée. 

Aret 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 31 mai 1950. 
ART. 3. 

Lesdits statuts devront être ptbliés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra etre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. • 
ART. 5. 

M. Io Conseiller de Gotivernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement;  le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
. Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 13LANCHY. 

Arrêté Ministériel no 5041.1 du 29 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: «La Monégasque 
d'Assurances». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux lins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée: «La 
Monégasque d'Assurances» présentée par M. Jean, René Ca-
nela, administrateur de sociétés; demeurant â Chamonix (Haute-
Savoie), villa Beauregard, agissant - au nom et pour 'le compte 
de la « Société Monégasque de" Crée' Industriel», société ano-
nyme monégasque ayant son siège à Mohaeo, 13, boulevard 
Princesse Charlotte; 

Vu l'acte en.  brevet 'reçu par Mo Louis -Auréglia, notaire à 
Monaco, le 14 juin 1950, '‘ebilitenant les sttitutedo ladite sedété 
au capital de Qttartuite .Miltio.ns (40.000,000) del francs; divisé 
en Quatre Mille (4.00) actions de Dix Mille (10000) francs 
chacune de valeur nonninale; 	• 

Vu l'article 11 de l'OrdormanCe du 6 juin 1867 sue la police 
générale) 	. 

Vu 1- Ordonnance Sonvoraine du.5 Mars -  1.895, modifiée -par 
les Ordonnances des 17 septembre 1507, 10 juin 1909,' par les 
Lois h° 71'du'3'jami1dr 1924, u0216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11.  mars 1942 et no 342 du 25. mars 
1942; 
. Vu la Loi n°408 du 20 janvier 19e complétant l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 1895, notatiiinent 'en ce.oui COliC01:110 IR 
nomination,- les attributiOns et la 'responsabilité des commis- 
salies aux comptes; 	.. 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 Wyler 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés ancinynies et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine' no 3;183 du 23 février 1946 
relative aux titres des'sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement dtt il juillet 
1950; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «La Moné-
gasque d'Assurmes» est autorisée. 

MI', 1 
Sont approuvé; les statuts de ladite société tels qu'ils réo 

sultent do l'acte en brevet en date du 14 juin 1950. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés Intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans los délais et aptes accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
1.1 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Cou ornement. 
ART, 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

urregawnsiorsoromnermardy 

Arrêté Ministériel il° 50-112 du 29 juillet 1950 portant 
atitottsation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Société Ano-
nyme Monégasque Technique d'Étude et de Réali-
sations», en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation dés 

statuts de la société anenyme monégasque dénommée: « Société 
Anonyme Monégasque Technique d'Étude et de Réalisations», 
en abrégé; «S.A0 m.'r.E.R. »,. présentée par M. Jean, François 
Notarl, rtrebitecfa, deneuratit'4, rtie deS.Retlearts,,- .à Menaeet; 

Vu l'acte en brevet men' par Mo. Auguste ettlnio, notaire à 
Monaco, le 27 mal 1950, dentenant les statut S de ladite société, 
au capital de Un Million (IA00.000) de francs, divisé en lieux 
Mille (2.)00) actions de Cinq cents (500) 'francs chacune de va- 
leur noininale; 	 . 	• 

VU retiele 11 de l'Ordontiancedu 6 juin 1867 sur la polico 
g 	

' 

	

énérale. 	. 
vu TOrdonnance •Souveraine du 5 mars 1$95;.eribillfiée par 

les Ordonnances des 11  septembre 1907, IQ juin 1909; 'par les 
Lois no 71 du 3 ,janvier 1924,' h° 216 dti 27 février 1936 et 'par les 
Ordonnances-Lois no 3e.0 du 11 mars 1942 et n°342 du 25'mars 
1942; 

Vit la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars.  1895, notamment en .  Ce qui concerne la 
nomination, les attributions et li.  respenSabilité des_ cOlhil11$.. 
Baltes aux comptes; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite.

'  
, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1950; 

Arrétons 

ARTICLE PRIMER. 
La société anonyme monégasque dénommée; «Société 

Anonyme Monégasque Technique d'Étude et de :Réalisations», 
en abrégé: « S.A.M.T.E.R. », est autorisée. 

Ater. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladlte société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 27 mai 1950. 
ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dam les délais et après accomrlissement 
des formalités prévues par les Lois no il du 3 janvier 1924, 
nc 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, 

, 	ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-vises devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5, 

M, le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le ‘,ingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvenement, 

P. BLAtscuv, 

Alonmuye 	 

Arrêté Ministériel n° 50-1 1 3 du 29 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Les Beaux 
Livres ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommés: «Lej 
Beaux Livres», présentée par M. Gaston Renson, commerçant, 
demeurant « Villa Lujernetta », boulevard Prince Rainier, à 
Monaco; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Jean-Charles Rey, notaire 
à Monaco, le 7 juin 1950, contenant les statuts de ladite société 
au capital de Trois Millions (3.000.000) de Frimes divisé en 
Trois cents (300) actions de Dix Mille (10,000) Francs chacune 
de valeur nominale. 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
géiérale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
iniq no 11 du purtiWr 10)4, né 114 Ail 17 févtle  1936 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Lot no 408 du 20 janvier. 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con. 
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janYier 1946  

réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du Malet 
1950; 

A rrétona 
Aarau PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «Les Beaux 
Livres» est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 7 juin 1950. 
ART. 3. 

Lesdits statuts devront• Cire publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les LOIS n0 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation clu Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gduvernernent pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en PHôtol du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinqUante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller dc Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel n° 50-114 du 29 juillet 1950  portant 
modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée; « Comptoir Monégasque 
de BOISSOM Hygiéniques». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 5 juiCet 1950 par M. Roger 

Barbier, administrateur de sociétés, demeurant no 2, boulevard 
du Jardin Exotique à Monaco, agissant en vertu des pouvoirs 
A lui conférés par l'assemblée générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la société anonyme monégasque dénommée: 
« Comptoir Monégasque de Boissons Hygiéniques»; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco, 
le 24 mars 1949, portant modification des statuts; 

Vu l'article 11 do l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
générale. 

Vu l'Ordonnance Souveraine du $ Mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1901, 10 Juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 37 février 1936* par les 
Ordonnances-Lois no 340 du ii mars 1542 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Scutwaine du 5 mare 1895, notaintne.nt en ce oitil concertg.i la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes', 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du il juillet 
1950; 

Arrêtomo 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société anonyme rnortégasque 
dénonimée « Comptoir Monégasque de Boissons Hygiéniques» 
en date du 24 mars 1949 portant modification de l'article 11 
des statuts (cession de titres sociaux). 

• ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront etre publiées au 

« fourmi de Monaco» dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les lois na '71 du 3 janvier 1924, 
r O 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 'no 34n du 
11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
• " Le Conseiller de Gouvernement, 
• P. 1114\1,1cl-1v. 

Arrêté MiniStérkl no 50-1 1 5 du 29 juillet 1 9 50 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Monaco-Pu-
blicité », 

Nous, Ministre d'État de la -Principauté, . 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro.bation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée: « Mo-
naco-Putlicité», présentée par M. Jean, Eugène, Marcel Simon-
Dunoau, administrateur de sociétés, demeurant à Monaco, 46, , 
boulevard du Jardin Exotique; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le 4 mai 1950, contenant les statuts de ladite société 
au capital de Un Million (1.000.000) de Francs, divisé en Mille 
(1.000) aotiona de Mille (1.000) francs chacune de valeur nomi- 
nale; 	 • 

Vu l'article II de l'ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonne» Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1901, 10 juin 1909, par les 
lais n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par ies 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier ,1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 Wyler 1946 
réglant Mablissernent du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux tirtak djA.4 snrepts 0,12 ectione; 

Vu la délibération du Cotisa de Gouvernement du 18 juillet 
1950; 

Arrêtone 
Armas Prramtur. 

• 

, La société anonyme monégasque . dénommée « Monaco-
Publicité» est autorisée. 

Arrr. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet on date du 4 Mai 1950. • 

ART. 3; 
Lesdits statuts devront etre publiés inegralemént dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et arn.e.s accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi. no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra etre soumise 

A l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

• M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est charge de l'exécution du présent Ar-
rêté. - 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P.' le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY, 

Arrêté Ministériel no 50-116 -du 29 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la sikiété 

• anonyme monégasque dénommée: « Société dès 
Editions et Publications Sociales». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts "do la société anonyme monégasque dénommée; «So-
, ciété des Ë'ditions et Publications Sociales», présentée par 
jean, Marius Wall, éditeur, demeurant à. Monte-Carie, Hôtel 
de Paris; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Louis &aligna, notaire à 
Monaco, le 11 octobre 1949, contenant les statuts de ladite 
société au capital de Un Million (1.000.000) de Francs, 'divisé 
en Dix Mille (10.000) actions de Cent (100) francs chacune do , 
valeur nominale. 

Vu l'article 11 do l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale. 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 195, modifiée Par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 Pin 1909, pat les 
Lois n°71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1916 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5.  mars 1895, nota-filment en ce qUi. concerne la 
nomination, les attributions et la responSabilité des coMmis-
saires aux. tôtuptes; 

Vu l'ordonnance ameraffte no 3.167 du /9 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
conunandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

•Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1950; 

ArtCft : 
Airrics-Pkaiaina. 

La Société anonyme monégasque dénommée -« Société des 
- Éditions et Publications Sociales» est autorisée. • 

Mer, 2. 
Sont,  approuvés le,s statuts de ladite société tels qu'Us ré, 

sultent de l'acte eh brevet en daté du 11 Octobre 1949, 
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Ae. 4. 
Toute modification aux statuts Sus-visés devra être soumise 

Û l'approbation du Gouvernement. 
/Ut. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exéctition du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mit neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 13LA' NOP/. 
• 

Arrêté Ministériel no 50-117 du 29 juillet 1950 accordant 
une prorogation des délais pour la constitution de 
la société « Negocia ». 

Nous, Ministre d'État de la - Principauté, 
Vu la demande 'aux fins d'autOrisatiOn et d'approbatiOn des 

statuts de la société anonyme Monégasque dénommée « Ne-
gocia », présentée par Mol°, Marie VictOrine Nègre, veuve de 
M. Maurice Canu, sans profession, demeurant no 3, boulevard 
de Belgique à Monaco; 	 • 

Vu l'arrêté Ministériel du 14 Avril 1950; 
Vu le dernier paragraphe de l'article 3 de l'Ordonnance 

Souveraine.du 5 mars 1895; modifié par la loi rio 71 du 3 janvier 
1924 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 Mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1950; 

Arrétone 
ARTICIS PRMIER. 

L'autorisation donnée par notre Arrêté du 14 avril 1950 à 
la société anonyme monégasque dénommée « Negocia » est, 
en tant que de besoin, renouvelée. 

ART. 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale, est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Coaseiller de Gouvernement, 

P. BLANCLIY. 
....•■■■■•mehelbene. 

Arrêté Ministériel no 50-118 du 29 juillet 1950 portant 
modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée: « Société Monégarque des 
Eaux » ( Monego). 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande présentée le 1 1 juillet 1950 par M. Paul-Louis 

Choinière, directeur de la société « Monégo », denleurarit à 
Monaco, 5, rue Ployés, agissant en vertu des pouvoirs à lui 
conférés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de la « Société Monégasque des Eaux» (Monego); 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco, 
le 28 juin 1950, portant modification des statuts; 

Vu l'article il ch> l'Ordonnance du 6 juin 1867 Sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, Modifiée Par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du I janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 e1 par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en çe qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis. 
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement dui 18 juillet 
19,50; 

Arrétons t 
ARTICLE PRMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la « Société Monégasque des 
Eaux » (lidonego) en date du 28 juin 1950, portant augmenta-
tien du capital social : 

10 de la somme de Deux Millions (2.000.000 de francs à 
celle de Cinq Millions (5.000.000) de francs, par incorporation 
de la réserve spkiale de réévaluation et de la réserve de prévo-
yance; 

20  de la somme de Cinq Millions (5.000.000) de francs à 
celle de Dix Millions (10.000.060) de francs, par l'émission de 
Quatre Mille (4.0(10) actions nouvelles de Mille Deux Cent. Chi-
quante (1.250) francs chacune de valeur nominale, et COM& 
quernment modification de l'article 6 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées dans le 

«Journal de Monaco» dans les délais et après accomplissement' 
des formalités prévues par les lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finance,' et 

l'Écônomie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, enj'lleetel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Lé Conseiller de Gouvernement. 

P. titAINCUY. 

„ 

Arrêté Ministériel no 50-119 du 2 aoat 1950 fixant le 
taux des allocations familiales pour le mots de Juillet 
1950. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 39/ du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse, de Compensation des Services Sociaux 1 
Vu l'Ordonnance Souveraine n. 92 du / novembre 1949 

portant application de l'Ordonnance-Loi sus-visée; 
Vu 1'Arrét6 Ministériel du 5 Mars 1948 fixant le régime des 

allocations familiales; 
Vu PArrété Ministériel du 8 novembre 1948 fixant le taux 

des allocations familiales; 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco », dans les'délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924)  
no 216 du 27 févtier1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 
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Vu la délibération du Conseil de Clouvernement du 2 août 
1950; 

Arrétone I 
ARTICLE PREMIER. 

Le taux de l'allocation déterminé ,par l'article 3 de l'Aneth 
Ministériel du 5 mars 1948, modifié par l'Arrêté Ministériel 
du 8 novembre 1948, est, à titre exceptionnel, majoré de 20% 
pour le mois de juillet 1950. 

ART. 2. 
Le taux des allocations prénatales ne subit aucune modi-

fication. 
Aar. 3. 

M. le Conseiller ele Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arraté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux août 
mil neuf cent cinquante. 

Le Ùirdstre d'État, 
Pierre YOIiARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 3 août 1950. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

DIRECirION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 

Dans ses audiences des 9, 16, 23 et 30 juin 1950, le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, a prononcé les condamnations sui-
vantes t 

S. L , née le 25 juillet 1924 à Monne°, apatride, sans profes-
sione demeurant à Beausoleil: 2 mais de prison (avec sursis) 
pour infraction à une mesure de refonknient. 

B. P., né le 28 juin 1928 à Garollio-Bergartio (Italie), de 
nationalité italienne, employé d'hôtel, demeurant à Menton: 
un an de prison (avec sursis) pour vol. 

M. C. HAL, né,  le 27 mars 1920 à Valparaiso (Chili), de 
nationalité française, demeurant à Paris: 25 frs. d'amende pour • 
blessures involôniaires et Il •frs d'amende pour infraction à la 
réglementation sur la circulation, 

P. M., épouse M, née le 23 rioveribre 1893 à Braziers (H.- 
Al de nationalité française: 50 frs d'amende pour embauchage 
de travailleur étranger sans autiarisation. 

G, M.-P.-S., né le 31 décembre 1901, de nationalité moné-
gasque, demeurant à Monaco: 50 frs d'amende pour non paie-
ment de cotisations aies. 

,13., né le 2 décembre 1919 à Beyrouth (Liban), de natio-
milité française, actuellement sans rasidence ni domicile connus: 
8- jours de.  prison, 100 frs d'amende -I- 15 frs d'amende (par 
défaut) pour blessures par imprudence et infractiOn à la légis-
lation sur la circulation. 

né le 29mptembre 1921 à La Turbie, de natio-
nalité. française, demeuuw u Deau-a)1d11: _tai) frs d'grriende 
(avec-  anis%) peur blessures - involonnares et 11 frs: d'amende 
pour infraction' à la légialation sur la eirculation. 

K. M,, né le 8 août 1919 à •R'adom (Pologne) de nationalité 
française, actuellement sans profession et sans domicile fixe: 
deux mois de prisôn Our vagabencfit 	t griVèlerle. 

R.e  né le 8 février 1905 à Ohinstel (Suisse), de nationalité' 
suisse, actuellement sans domicile 	résidence connus: 4 mois 
de priSon (par défaut) Pour grivèlerie. 

M. M.
' 
 né le 24 février 1924 à Strasbourg (Bas-Rhin), 'de 

nationalité Suisse,' actuellement sans domicile ni résidence 
connus: 4 mois de prison (par défaut) pour grivèlerie. 

* * 

Dans ses audiences des 20 juin et 18 juillet 1950, le Tribunal 
Correctionnel de Monaco a prononcé las condamnations sui-
vantes: 

V. P.-A., né le 11 novembre 1930 à Charenton-le-Pont 
(Seine), de nationalité française, demeurant à l'Isle-St.Denis: 
6 mois de prison pour sols et tentatives de vols. 

P. H.-F., ne le 11 décembre 1930 à St-Denis (Seine), de na-
tionalité française: 6 mois de prison pour vols et tentatives de 
vols. 

F. M.-A.-L., né le 25 janvier 1913 à Monaco, de nationalité 
française, demeurant à Monaco: 100 frs d'amende pour coups 
et blessures volontaires. 

B. J.-G., né le 5 août 1916 à Monaco, de nationalité moné-
gasque, demeurant à Monaco: 2.000 frs d'amende pour vente 
et mise en vente d'une boisson digestive ayant une teneur en 
essence supérieure à 0 gr.. 50 par litre (confusion avec la con-
damnation prononcée le 24 janvier 1950). 

C. A., dit « G. », né le 14 août 1905 à Gavi (Italie), de na-
tionalité italienne), demeurant en Italie: 6 mois do prison (avec 
sursis) pour infraction a un arrêta d'expulsion. 

G. P.-F.-M., né le 3 juillet 1915 à Paris, de nationalité fran-
çaise, actuellement sans profession 'ni domicile fixe: 4 mois cl° 
prison pour escroquerie, vagabondage, fausse déclaration d'état 
civil. 

P. G., veuve 	née le 10 août 18/3 à Plorenzuola 
de nationalité, italienne, demeurant à Monaco: 16 frs d'amende 
(avec sursis) pour location en meublé sans autoriSation. 

B. A. veuve P., née le 4 août 1904 à Apricale (Halle), de 
natlonalifé italienne, sans profession, demeurant à Menace: 
1 mois de prison et 100 frs d'amende pour violation de domicile. 

• 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SERVICE DU LOGEMENT 

Locaux vacants 
tiffleereit 

Date d'expiration 
du délai d'echage 

14, rue IVIalbousquet 1 pièce, cuisine 
41 bis, rue Piati 
	

1 pièce, cuisine 

INFORMATIONS DIVERSES 

Arrivée de S. Exe. le Ministre d'État. 

S. Exe. M. Pierre Voizard, Ministre d'État, est arriVé 
dans la Principauté hindi 31 juillet. Il tt pris aussitôt contact 
avec les Conseillers de aeuvernement et ses nouveaux 'colla-
borateurs. Puis, après s'être inscrit sur les registres du Palais, 
If est allé au Conseil National où, en l'absence du Président, il 
a été reçu par Mo Roy, Président de la Commission des Finan-
ces. Poursuivant ses visites protocolaires, 5. Exe. M. Pierre 
Vàizard s'est rendu à l'Évêché, à la Direction des Services au- 

Adresse Compostdon 

12 Août 1950 
14 Août 1950 
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diciaires, à la Mairie, où il a salué MM. Pierre Jioffredy et 
Louis Notari, Adjoints, représentant le Maire absent, et au 
Conseil Économique, où M. César Soignait°, Président, lui 
a souhaité la bienvenue.' 

Mmo Pierre Voizard est attendue incessamment à Monaco. 

Décès de M. Fra4ols Padovani. 

Officier de l'Ordre de Saint-Charles, et c'est à ce titre que sa 
mémoire appelle Ici un déférent mémento, Chevalier, de la Lé-
gion d'Honneur et désigné pour la rasette, M. François Fado-
vani, ex-Professeur au Lycée de Monaco, avait formé pendant 
une trentaine d'années, plusieurs générations d'élèves et subit 
le développement ultérIeur de leur carrière avec sollicitude. 
Tous lui vouèrent uns affeetion reconnaiSsante. Et ceux 
d'entre eux qui ont accédé à d'importantes fonctions en Prin-
cipauté étaient les premiers à Manifester à leur ancien maître 
des égards dont la déférence émue était pour lui une source 
avouée de fierté. 

Ni la langue ni la littérature italiennes n'avaient pour lui 
de secrets. -Jusqu'à ses derniers jours on, l'a entendu réciter des 
fragments de la Divine Comédie avec eme flamme restée juvénile. , 

Lorsque l'honorariat lui fut conféré, M. Padovani continua 
à servir dans le journalisme le reparti dela Priticipatité. Devenu 
directeur de l'agence monégasque de « Nied-Matin », il y pro-
digua les ressources de sa culture, y formula ses opinions avec 
la distinction de style, la noblesse de vites, la solidité &Jugement 
et la courtoise franchise qui lui .valaient tant.  d'admirateurs et 
tant d'amis. Profondément attaché à la Principauté, il manifes-
tait le plus respectueux dévouement envers la Famille Solive-
raine et ne perdait aucune occasion de mettre en valeur le pres-
tige de l'histoire et des traditions monégasques. 
. Aussi sa mort inopinée a-t-elle causé une consternation 
unanime. A ses obsèques sè pressaient les autorités et la popu-
lation tout entière. Un piquet de carabiniers rendit les honneurs. 
S.A.S. le Prince Pierre avait tenu à exprimer Ses condoléances 
personnelles à la vettve du regretté disparu. Monaco n'oubliera 
jamais ce haut esprit et ce grand caractère. 

LE THÉATRE »'ESSAI 

auteur souhaitât qu'ailt couler des larmes: celles d'une grande 
artiste et celles du pnblic, 

bleus sera-tai Permis do le dire: quelles que soient les Pré-
cautions évidentes prises avec autant de maîtrise que de déli-
catesse par M. van den Esch envers Son sujet, et en dépit do la 
sincérité des interprètes, ses trOp sensibles Mrolnes, habillées 
malgré elles de bure et de lin, pouvaient difficilement tenir des 
propos plausibles, étant précisément de fausses religieuSes, 
mises hors la vie par des convenances politiques ou des contrait> 
tes familiales que notre liberté ne peut plus adinettre. Une no-
tion, cependant, était vive au XVIlmt3  siècle, celle du péché. 
Le frisson de la farde, élément, extrêmement dramatique en sol, 
ne paraît pas secouer beaueettp les nonnes de M. Vandea Esch, 
parce qu'aucune foi véritable ne les habite. C'est une bonté 
purement humaine, non une affection sur/naturalisée, qui "nteut 
la digne maîtresse de novices, Dona Britès, qu'aucune aspirante, 
disens-le en passant, n'eût osé appeler par son prônant quels 
que fussent leurs liens familiaux, comme le fait - Marianna: 
dans ces couvents conventionnels de filles nobles oti le point 
d'honneur, plus que la piété, parvenait parfois à sauver ee qui 
pouvait être sauvé, la clôture était abolie, non l'étiquette. .) 

Les décors fort Ingénieux et fort évocateurs — dûs 
à la précoce maîtrise de M. Puni-Charles Roux, 	en- 
cadrent donc surtout une variation brillante et remar-
quablement construite sur le thème éternel des illtisions 
amaureuses. La pièce n'apporte auctin « friSSon » 
aucune innovation technique non plus: cet excellent « essai » 
repose sur des bases éprouVées. 11 fut soutenu et animé à, la 
perfection par d'admirables interprètes. On ne saurait trop 
louer le frétnisseMent, tour à tour retenu et déchaîné, la vit.- 
tuosité comme instinctive, de Mnio Jacqtieline Pegnol, Le grand 
comédien Jean Mat-chat, qui avait en outre réalisé ta mise en 
scène avec un art constructif, MM. Robert Mcncade, Roland 
Alexandre, Guy Vial, MM" Madeleine Silvain, Yvette Eti6vant, 
Jeanne Vigman, auxquels s'étaient jointes pour la satisfaction 
de tous leu Yvanne Devissi et Liliane Rose, justement appré-
ciées des auditeurs de Radio Monte-Carlo, ont formé un ensem-
ble digne des grandes traditionS' théâtrales de la Principauté... 

Le Théâtre d'Essai a des patronages et des animateurs émi-
nents. 11 a une scène et des interprètes, une critique et un publie. 
Les pièces ne lui manqueront pas: ce sont les pikes, on le sait, 
qui manquent le I1101118. Il a donc tout ce qu'il faut pour s'affir-
mer et pour durer. Tous ceux qui ont contribué à le faire natto 
ont droit à de chaleureuses félicitations. 

SLIZaririe MALATt». 

MM. Marcel Pagnol, de l'Académie Française, et Paul 
Achard, vice-président de la Société des Auteurs Dramatiques, 
ont conféré le prestige de leur autorité à la formation d'un 
Théâtre d'Essai destiné à découvrir des auteurs et à présenter 
des pièces rouvelles. 

Cette conjonction a permis la création,' au Théâtre des 
Beaux-Arts, de deux oeuvres « Le Magicien» et « Marianna 
ou La Folle d'Amour». 

Retenu par le jury du grand prix théâtral de la ville de Nice 
qui lui décerna le Prix Saint-Lune, «Le Magicien», de Mmo 
Marie-Louise André Fortin est un divertissement qui se situe 
au XVIII in° Siècle. M 	Roger Manteaux, ex-sociétaire de la 
Comédie Française; Roland Alexandre, René Mitunré, Jacques 
Vaki5, J.L. Layrae et Guy Mal, Mme« Yvette Maurech, Jean-
nette Choisy, Ginette Tallin en furent los excellents interprètes. 
Les décors qui étalent de M. Parti-Charles Roux, la mise en 
scène, dû° à M. Jean Mercury, 1\1mM unanimement loués. 

La deuxième oeuvre paraît avoir suscité un plus vif Intérêt. 
L'affabulation de efartanna,» tourne, on le sait, autour d'un 
personnage riel, qui a mémo fait plus qu'exister, puisqu'il a 
ei:rit: les « Lettres de la Religieuse portugaise» qui ont depuis 
longtemps fait couler beaucoup d'encre. Il était naturel qu'un 

INSERTIONS MALES ET ANNONCES • 
	1.121WOMMIMMIgell 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

Par arrêté eti date du 25 juillet 1950, enregistrés, 
lu Cour d'Appel de la Principauté de Monaco a 
confirmé deux jugements rendus par le Tribunal do 
Premi&e Instance, le 4 juillet 1950, aussi enregistrés, 
et en conséquence

' 
 a dit qu'il y etvait lieu à adoption 

par. la demoiselle Marie, Madeleine, Delphine PEY.- 
RONNEL ou PEYRONEL, propriétaire, célibataire 
majeure, demeurant à Monte-Carlo, Casa Cain, 
no 33, boulevard du Jardin Exotique, de 10  BEAU 
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Émile, François et 20  de Lisa PEYRONEL, épouse 
du sieur Paul, Edmond PEYRONEL. 

Pour extrait certifié conforme dressé en exécution 
do l'article 254 du Code Civil, 

Monaco, le ler août 1950. 

Le Greffier en Chef 
PERRIN -JANNLS. 

Etude do Mo am-OnArass REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Première insertion) 

Suivant acte reçu, le 18-  juillet 1950, par Mo Rey, 
notaire sotesigné, la SOCIÉTÉ ANONYME DES 
BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRAN-
GERS A MONACO a acquis de Mme Marthe BOUR-
HIS, historien d'art, épouse divorcée, en premières 
noces, de Ni. André TI-MURER et, en deuxièmes 
noces, contractuellement séparée de biens de M. 
Reynold AIZNOULD, demeurant no 44, avenue 
Marceau, à Paris (801o) et de M. Georges MARIN, 
orfèvre, demeurant no 26, rue Victor Noir, à Neuilly-
sur-Seine, un fonds de commerce d'expositien et 
vente d'articles en écaille, corail, cuir et verrerie ex-
ploité « Terrasse de l'Hôtel de Paris », avenue de 
A/fonte-Carle, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la date de l'insertion 
qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 7 août 1950. 
(Signé); J.-C. REY. 

Etude de M' Lotte; Aurtéown 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE PONDS .DE COMMERCE 

(Première Insertion) 
•■••■••••••■■■■•••• 

Suivant acte aux minutes de Mo Louis Auréglia, 
notaire à Monaco, du 28 juillet 1950, M. Ernest, 
Léon BOTITRO, cornMerçant, et Mroo Marie, (a 
mille TORNAVACCA, sans profession, son épouse, 
et M. Jean TORNAVACCA, commerçant, et Mrne  
Ida, Judith CAPURNO, sans profession, son épouse, 
tous demeurant ensemble à Monaco, 37, boulevard 
du Jardin Exotique, ont conjointement vendu à Miln°  
Marie, Martin, Élisabeth TRAPHAGEN, sans pro-
fession, divercée et non remariée de M. Robert, 

Gustave WIDME12., demeurant à Neuchâtel (Suisse), 
Poudrière 61, résidant à Monte-Carlo- (Principauté 
de Monaco), 5, avenue Saint-Laurent, le fonds de 
commerce de vente de vins et liqueurs en bouteilles 
cachetées à emporter, comestibles, vente do fruits et 
légumes, exploité à Monaco, 37, boulevard du Jardin 
Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude 
de Me Aurèglia, notaire, dans les dix jours de l'in-
sertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 7 août 1950. 

Signé L. AURÙGLIA. 

ttude do 	Vreron RAILSAUDI 
Avocat-Défenseur, près la Cour d'Appel de Mette° 

5, boulevard Prince Rainier — Monaco 

putt« D'HYPOTHEQUES LEOALES 
•IN.1.1•10.11.1.1. 

Suivant acte de Mo Settitno, notaire à Monaco, 
en date des 17 et 25 août 1943, transcrit au Bureau de 
Hypothèques de Monaco, le 13 septembre 1943, 
vol. 277, no 29 	• 	• 

10  Mme Marie, Charlotte, Rosalie Iv1ÉDECIN, 
sans profession, domiciliée et demeurant Villa Oarcin, 
boulevard de France à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco), veuve non remariée de M. Clément,' César 
B UTTI ; 

o mmo Paule, ernilie, Clémence 13UTTI, in-
dustrielle, domiciliée' et demeurant à Sault-Brcnaz 
(Ain), veuve en premières noces non remariée de 
M. René, Pierre, Marie FEUGIER. 

Cette dernière ayant déclaré audit acte qu'elle 
était tutrice légale de ses deux enfants inineurs, issus 
de son mariage avec M. FEUGIER; 

a) Louis, Henri, Marie FEUGIER, né à Sailli
Brenaz, le 9 mars 1924 (actuellement majeur); 

b) Pierrette, Marie-Louise, Clémence FEUGIER, 
née au même lieu, le 13 juin 1932; 

Ayant comme subrogé tuteur Monsieur Gabriel 
CELtARD, Directeur de la Société PEUGIER-
SAPPEY à Sault-Brenaz (Ain); 

Ont vendu à la Sodiét6 anonyme dite « Société 
des Hôtels SainWarnes et des Anglais à IVIOnte-Car-
In », dont le siège social est à Monte-Carlo, ,avenue 
Princesse Charlotte, représentée actuellement par 
Monsieur le, Directeur des Services Fiscaux de la 
Principauté de Monaco, son administrateur -séquestre, 
y demeurant en ses bureaux, rite Florestina no 17, 
élisant domicile en l'étude de Mo V. Raybaudi, avocat.- 
défenseur prés la Cour d'Appel; 
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10  'Une partie du sous-sol à usage d'entrepôt et 
de caves; 

20 Le rez-de-Chaussée à usage de salle de res-
taurant, avec cuisine et dépendances; 

30 Le premier étage à usage de salle de restaurant 
avec deux appartements. 

Le tout dépendant d'un immeuble situé avenue 
de la Costa, no 20, à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco), confinant dans son ensemble à l'Est la 
Société acquéreuse; à l'Ouest, l'Hôtel des Colonies; 
au Nord, l'avenue de la Costa, et au Midi une cour 
intérieure, 'cadastré sous les nuinftos 186 et 187 de 
la section B. 

Cette vente a été faite, consentie et acceptée mo-
yennant le prix principal de 1400.000 frs payé comp-
tant et quittancé audit acte. 

Copie collationnée de cet acte a été déposé au 
Greffe Général de la Principauté de Monaco, sous 
la date du 22 juillet 1950, «. une expédition a été 
signifiée conformément à la loi: 10 à Monsieur le 
Procureur Général; 20 au sieur Louis, Henri, Marie 
FEUGIER, demeurant et domicilié à Sault-Brenaz 
(Ain); 

30 au sieur Gabriel CELLARD, demeurant à 
Sault-Brenaz (Ain) pris en sa qualité de subrogé-
tuteur de la mineure Pierrette, Marie-Louise, Clé-
mence Feugier; 

En conséquence et conformément aux dispositions 
des articles 2.022 et 2.023 et suivants du Code Civil, 
avertissement est donné à toutes personnes ayant le 
droit de prendre, sur les immeubles vendus, des ins-
eriptions à raison d'hypothèques légales, qu'elles 
devront requérir cette inscription dans le délai d'un 
mois qui commencera à courir de la dernière date 
des affiches ou de l'insertion dans le « Journal de 
Monaco » et qu'à défaut, elles seront déchues de leurs 
droits sur lesdits immeubles; 

Procédure de purge d'hypothèques légales pour-
suivie par Monsieur le Directeur des Services Fiscaux 
de la Principauté de Monaco, administrateur séquestre 
des biens de la Société des Hôtels Saint-James et des 
Anglais à Monte-Carlo. 

Monaco, 10.2 août 1950. 
Pour extrait. 

V. RAYBAUDI. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

(Deuxième insertion) 

Suivant acte sous signatures privées en date 
Monte-Carlo du 20 juillet 1950, enregistré à Monaco 
le 21 juillet 1950; Fo 67 V Case 6, M. Gabriel ROS-
SETTI, commerçant, demeurant à Monaco, 16, rue 

Malbousquet, a cédé e IvIolo Renée BAECKEROODT-
WALKER, commerçante, demeurant à Monte -Carié>, 
15, avenue de Grance-Bretagne, le droit, pour tout 
le temps qu'il en reste à courir, au b ut d'un local sis 
à Monte-Carlo, 13, rue des Géraniums. 

Oppositions, s'il y a lieu, entre les mains de l'ac-
quéreuse, au siège des lieux cédés, dans les dix jours 
de la présente insertion. 

411•10«.111.1MINIMel, 	 ■1•11.111111111«111.114W,71111....2.1011MIMINI.1301.1.11.011.11110.1.1101.1111 

Étude de Mo AuousTE SETtIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MoNnt-CAno 
••••••••••■•■■•••.. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Auguste Set-
timo, notaire à Monaco, le 17 avril 1950, M. Pierre, 
Arsène, Léon SCHELL, horloger, demeurant à Mo-
naco, 2, rue des Iris, a cédé à M. Gaston, Joseph 
REBOLINI, horloger, demeurant Villa Clair-Logis 
à Costebelle (Hyères) (Var), un fonds de commerce 
de fabrication, réparation, achat et vente de montres, 
pièces de montres et pièces d'horlogerie, sis à Monte-
Carlo, 2, rue des Violettes. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix-jours de la présente insertion. 

Monaco, le 7 août 1950. 

(Signé): A. Sgrrimo. 

Étude de Mo JBAN-CHARISS It13Y 
Docteur en Droit, notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro - MONACO 

CESSION D« FONDS DE COMMERCE 
(Denstiama insertion) 

•••••••••••■••••••1. 

Suivant acte reçu, le 19 juillet 1950, par Mo key, 
notaire soussigné, Mt" Aline-Joséphine JOLY, corn-
merçante, épouse de M. Auguste, François, Louis, 
Marie BLANCHE, demeurant no 7, rue Comte Félix 
Gastaldi, à Monaco-Ville, a acquis de Mue Simon° 
TONETTI, commerçante, domiciliée et demeurant 
no 19, boulevard des Moulins, à Monte-C.arlo, un 
fonds de commerce de cartes postales, timbres de 
collealo,n, objets 80m/cuirs, céramiques, objets d'art, 
curiosités, tableaux, livres et petits meubles, rustiques, 
avec installation extérieure d'une table parasol et 
tourniquet pour cartes postales, exploité no 3, rue Co-
lonel Bellando de Castro, à Monaco-Ville. 
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Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude -de Me  Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jouis de la date de 
la présente insertion. 

Monaco, le 7 août 1950. 
(Signé): J.-C, RBY. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
..,...........-4...«....,...- 	....-. .... 	.. 	‘,.. 	 ... 	........... 	• 

titres'frappés d'opposition. 

Exploit do M.  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 30 septembre 4019. Ciiiiianto actions do la société anonyino 
monégapo liourSO Internationale du Timbre, portai-aies numéros 
000.942 à 000.991. 

Exploit do-.M.  ,lean-it. Marquet, huissier i. Monaco, en date 
du 28 déeembro 1949. Soixante actions -de la société anonyme 
iles Bains do ger et dit Cercle des Etran;rers il Monaco portant 
les numéros 008.546 à. 098.602, 099.588, 099.5'89 et 099.690, 

1 	exploit de Mb. Jean-J. Marquet, huissier ll Monaco, en date 
évri r 1950. Douze obligations do dix livres do la aooi4é J du 7 l 	

e anonyme des' Bains de Mer et du Corde des Etrangers à Monaco, 
t'iodant les numéros 5.811, 18.678, II 18.681, 18.687, 41081 à 
44.084, 45.060, - 45.850. 

Suivant exploit'.  de M' Joan-J. Marqnot, huissier it Monaco 
en date du 	22 	pin 	1950, Noie 	Bons 	de 11'résor 	portant 
los 	nmnéros 1.701;120 	JITD8 	3047, • g.{40.16s 	11711)IT lel,. 
531.035 ' 'B'ID.T 1941i O0m0.466 	1D  'l' 190, 02.110.619  BTDU 
1947, 02.624.871 13'l DU 	02.524:878 n'yin:1948, 03.807,586, 
IITDU 1048, 03.801.181'entl 1048. 

. 	 Mainlevées &opposition, f 

Exploit • do 	lit° 	Joatt-J. 	Marquet, 	huissier 	à 	Menace, 
on' daté 	du 	29 juin .  1950. - Quatre 	ving1,--scite .actions 	de 	la 
société du 	Macla! 	portant las 	numéros 	Itt..916 	à 	155,925, 
14.431 à 14.510, 164.881 à 164:890. Et cent obligations de une 
Livre portant log noinépog fol â 110, 101 à 110, 211 à 220, 251 à 
260, 271 à 280, 291 h 300, 311 h 320, !21it 330, 341 à 350, 381 à 
390. 

Titres frappés do déohéancle. 

Néant, 
.....=,,,,r........,................-.....e.......--...,...z..-,  

Le Ciérant Pierre 801380. 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi — BEAUSOLEIL. 
n n ..# 	no 9* 

tieS iviouirns 

Tàèptiones : 212.75 . 014.65 

AU GRAND ECHANSON 
MlcbeL LANTERI-M1NET, Propriéiake 

GRANDS VINS .»• CHAMPAGNES 
»: LiQuEuits :» 

S6lectionnés par M. F. ROGER, ex-Cliel Sommai:tir 

des Grands Restaurants Parisiens 

et de 1.1-16tcl do Paris à Monte-Carlo 

Gros : 7, Rue de la Colle, 	MONACO - TM. 018-62 
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